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LE WEBINAIRE EST ENREGISTRE.

L’enregistrement sera mis en ligne sur le site internet europe.maregionsud.fr

A la fin de la réunion, pensez bien à vous déconnecter. Merci.



Objectifs du webinaire 

• Présenter les objectifs et contenu de l’appel à projets
• Permettre une appropriation des attendus, des outils à 

disposition et des différentes étapes
• Vous accompagner dans l’élaboration de votre demande 

d’aide 
• Répondre à vos interrogations



Un webinaire en 2 parties 
Introduction. Le contexte de l’appel à projet

Première partie. Les points clefs de l’appel à projet
• Les typologies d’actions soutenues

• Les critères d’éligibilité

• Les critères de sélection

• Les indicateurs

Deuxième partie. Les modalités opérationnelles de la candidature
• La vie d’une opération

• Les étapes de la candidature

• Le plan de financement



Introduction. 

Le contexte de l’appel à projet



Organigramme 



Contexte de l’appel 
Un appel dont la thématique s’inscrit en continuité du Programme 
opérationnel régional 2014/2020 :

• 2 appels à projets en 2016 et 2018 « Réduire la pression sur la 
biodiversité en intervenant sur les trames vertes et bleues » 

• 12 opérations programmées pour un montant FEDER de 9,4 M €
• 3 opérations non programmées pour avis défavorable
• 4 opérations abandonnées

Une thématique dont l’enveloppe est en hausse : 33,9 M€
Des enjeux régionaux considérables :

• Un territoire d’une grande biodiversité particulièrement vulnérable au changement 
climatique et exposée à de nombreux risques naturels.

• Les effets du changement climatique vont accroître la vulnérabilité du territoire.



Le Programme FEDER-FSE+-FTJ 2021-2027
Programme FEDER FSE+ FTJ 2021-2027 Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Massif des 

Alpes
Europe + intelligente  

OS 1

135,7 M€

Priorité 1 

Stimuler  le potentiel 
d’innovation 

135,7 M€

Osp 1.1 

Recherche et développement

59,9 M€

Osp 1.2 Numérique

25,9 M€ 

Osp 1.3

Croissance des entreprises

49,9 M€

Europe + verte
OS 2

120,7 M€

Priorité 2  

Préserver les ressources 

100, 8 M€

Osp 2.1 

Efficacité énergétique

36,8 M€

Osp 2.2

Energies renouvelables

19,9 M€

Osp 2.4 

Adaptation au changement 
climatique

33 M€  

Osp 2.6

Economie circulaire

10,1 M€ 

Priorité 3  

Mobilité  Durable

19,9 M€

Osp 2.8 

Mobilité durable  

19,9 M€

Europe + sociale

OS 4
133,5 M€

Priorité 4

Favoriser l’accès à l’emploi

133,5 M€

Osp 4.a

Entrepreneuriat

24,1 M€ 

Osp 4.f Orientation et 

Égalité d’accès

20,4 M€ 

Osp 4,g

Formation continue

81,7 M€

Osp 4.k

Santé

7,1 M€ 

Europe + proche des 
citoyens 

OS 5 

82,8 M€

Priorité 5

Approche territorialisée

50 M€

Osp 5.1 

Zones urbaines

30 M€

Osp 5.2 

Zones rurales

20 M€

Priorité 6

Priorité interrégionale

32,8 M€

Osp 5.2

Massif des Alpes 

32,8 M€

Fonds pour une 
Transition Juste

142 M€

Priorité 7

FTJ

142 M€

Osp unique

Transition vers une économie 
neutre pour le climat

142 M€



Première partie. 

Les points clefs de l’appel à projet

Lancement de l’appel à projets:
26 avril 2023

Dates limite de dépôt du dossier de candidature :
28 septembre 2023

Enveloppe prévisionnelle :
15 M€

Dispo 

Dispo ici : Restaurer les continuités écologiques pour maintenir 
la biodiversité et ses fonctionnalités - Europe en Région Sud 
(maregionsud.fr)



1.1. Les typologies d’actions soutenues

Mise en transparence d’infrastructures 
et autres obstacles à la circulation des 

espèces et à leur cycle de vie 

Réduction des pressions d’usage et des nuisances sur les 
espèces et les habitats

Restauration des corridors 
écologiques et des réservoirs de 

biodiversité altérés 

15 M€

Objectif : Maintenir ou rétablir un bon état de conservation des habitats naturels et 
permettre aux espèces animales et végétales de se déplacer et de se développer 

pour assurer leur cycle de vie et favoriser leur capacité d’adaptation 



• Plantations, habitats artificiels. 
• Lutte contre les espèces 

envahissantes 
• Passages pour la faune 
• Renaturation, reprofilage 
• Réduction des pressions d’usage et 

des nuisances sur les habitats et les 
espèces : prélèvement, piétinement, 
fréquentation, bruit, éclairage 

• « Trouée noire » dépourvue 
d’éclairage 

• Adaptation des éclairages : 
-axe spatial :position, densité, 

spectre, durée, flux, puissance, hauteur 
-axe temporel : périodicité et durée. 
-axe technique : température de  

couleur, luminance 
• Dispositifs passifs : bandes, plots, 

catadioptre 
• Revêtements de sols à faible 

coefficient de réflexion 
• Végétalisation 

1.1. Les exemples d’actions soutenues (non exhaustif)

Trame verte Trame noire



• Effacement/arasement de seuil, 
digue, épi et autres ouvrages 

• Passe à poissons, 
• Reméandrage, tressage, reprofilage… 
• Lutte contre les espèces 

envahissantes 
• Réduction des pressions d’usage et 

des nuisances sur les habitats et les 
espèces : prélèvement, piétinement, 
bruit, éclairage 

• Lutte contre les espèces 
envahissantes 

• Restauration de cordon dunaire, 
plantation, renaturation 

• Ancrage écologique dans l’herbier de 
posidonies du plan balisage des 
communes littorales 

• Réduction des pressions d’usage et 
des nuisances sur les habitats et les 
espèces : prélèvement, piétinement, 
bruit, éclairage 

1.1. Les exemples d’actions soutenues (non exhaustif)

Trame bleue Trame marine



1.2. Les critères d’éligibilité

1. Le bénéficiaire 
2. La thématique 
3. Le lieu de réalisation 
4. Le démarrage et la durée de 

l’opération
5. Le plan de financement 
6. Les catégories de dépenses

Le non respect de l’un 
des critères rend le 
projet inéligible 



Le bénéficiaire

Les bénéficiaires éligibles : 
• Les organismes publics ; 
• Les gestionnaires d’espaces naturels ; 
• Les associations ; 
• Les entreprises… 

Le montage en opération collaborative au sens 
européen du terme est exclu. 



La thématique

Le projet est éligible si : 
• Il répond aux objectifs de l’appel 

(2.1 de l’AAP)
• Il entre dans les typologies d’actions 

ciblées (2.2 de l’AAP)
• Il vise à maintenir ou rétablir un bon 

état de conservation des habitats 
naturels et permet aux espèces 
animales et végétales de se 
déplacer et de se développer pour 
assurer leur cycle de vie et favoriser 
leur capacité d’adaptation 

Les exclusions (2.3 de l’Appel) :

• Actions relevant de mesure compensatoire menée en 
contrepartie d’une opération causant un impact 
environnemental résiduel ; 

• Habitats artificiels et mouillages organisés dans le cadre 
de la trame marine ; 

• Actions du secteur de la pêche et de l’aquaculture 
relevant du Fonds européen pour les affaires maritimes, la 
pêche et l’aquaculture ; 

• Actions du secteur agricole relevant du Fonds européen 
agricole pour le développement rural. 

Le projet doit s’appuyer sur un diagnostic écologique. 
Et pour les opérations de restauration, un état de 

référence à atteindre.



Le lieu de réalisation

Le projet est éligible lorsqu’il est réalisé sur 
le territoire de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur ou lorsqu’il bénéficie au 
territoire régional. 



Le démarrage et la durée de l’opération

Durée de la convention d’attribution de FEDER + 2 ans

L’opération devra : avoir commencé après le 01/01/2021 et ne pas être achevée lors de la demande d’aide ;

ne pas excéder 42 mois = {réalisation physique + acquittement des dépenses}

Période d’exécution physique de l’opération et d’éligibilité des dépenses

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année …

Acquittement des dépenses
Au respect des calendriers

Demande 
d’acompte 1

Demande 
d’acompte 2

Remontée de dépenses auprès de l’Autorité de Gestion

Demande de 
solde



Le plan de financement
Respect des intensités d’aide maximales :
• Taux d’aide FEDER maximal = 70 % du coût total éligible

Respect du seuil plancher :
• A minima, 200 000 € HT de coût total éligible

Une même dépense ne peut pas être financée par plusieurs fonds / programmes / instruments 
de l’Union européenne

Incompatibilité du FEDER avec certaines aides publiques  Plan National de Relance et de 
Résilience qui s’inscrit dans le plan de relance NextGenerationEU

Optimisation du plan du plan de financement



Les catégories de dépenses éligibles

Equipements

Travaux (fourniture, pose et 
dépose) et études de 

conception et d’exécution des 
travaux inclus dans marchés de 

travaux

Prestation externes : 
études techniques de maitrise 
d’œuvre, suivi écologique de 
l’opération, communication

COUTS DIRECTS 
REELS

COUTS 
INDIRECTS 

FORFAIT = 7% 
DES COUTS 

DIRECTS

Frais de structure 
(dont frais de 
personnel), 

déplacements …

Exclusions : 
acquisition foncière, aléas et provisions pour 
risques… 



1.3. Les critères de sélection
Les critères de sélection permettent d’évaluer les opérations éligibles. 

Critères de qualité Critères  de performance

• Raison d’être du projet, modalités d’élaboration
et cadre de réalisation

• Appréciation du niveau de maturité du projet

• Valeur ajoutée et impact du projet sur sa
thématique ou sur le territoire

• Réponse aux enjeux du développement 
durable/respect des principes horizontaux/charte 
des droits fondamentaux 

• Capacité administrative du porteur

• Performance financière du projet

• Contribution du projet aux indicateurs du
programme

IL FAUT OBTENIR 
LA MOYENNE SUR 
LES DEUX BLOCS



1.4. Les indicateurs

Un indicateur de réalisation :
• RCO26 : Infrastructures vertes mises en place ou réaménagées en vue 

de l’adaptation au changement climatique 

Un indicateur de résultat :
• ISR24 : Population directement concernée par la restauration / création 

des espaces naturels 

Méthode de calculs des indicateurs au chapitre 7, page 14 de l’appel



Sondage
Pensez-vous que votre projet correspond aux attentes de cet appel à projet ? 
- Plutôt Oui
- Plutôt Non
- Je n’ai pas de projet



Seconde partie 

Les modalités opérationnelles de la candidature



2.1. La vie d’une opération
PORTEUR DE PROJET / 
BENEFICIAIRE

AUTORITE DE GESTION

Appel 
à 

projet

Candidature

Instruction
Rapport Instruction

Programmation
Convention

Exécution 
physique

Acquitte-
ment

Certification des 
dépenses

CSF 1,2, solde

Paiement

Remontée 
dépenses



2.2. Les étapes de la candidature

1. Prendre 
connaissance de 

l’appel 

2. Remplir et 
renvoyer la 
Fiche projet

3. Prendre 
contact avec 
l’équipe du 
FEDER OS2 

4. Constituer le 
dossier de 

demande d’aide 
et ses annexes 

Le porteur

federOS2@maregionsud.fr



2.3. La saisie du dossier sur eSynergie

1. Préparer son dossier de 
demande de subvention : 
Trame Standard e-synergie 
(format Word)

2. Déposer son dossier sur e-
synergie : 
E-Synergie - Portail (synergie-
europe.fr)

Outil : le guide du candidat
Dispo ici : Candidat : tous mes 
outils - Europe en Région Sud 
(maregionsud.fr)

Outil : la Notice aide 
utilisation e-synergie, 
disponible dans le Zip de 
l’appel

Demande 
d’aide 

effectuée 
uniquement en 

ligne (e-
synergie)



2.4. Les pièces à joindre au dossier

Annexe 3  
Principes 

horizontaux

Annexe 3  
Principes 

horizontaux

Annexe 4 
Indicateurs
Annexe 4 

Indicateurs

Annexe 1 
Plan de 

financement

Annexe 1 
Plan de 

financement

Grille info 
porteur 

(commande 
publique ) 

Grille info 
porteur 

(commande 
publique ) 

Grilles Aides 
d’Etat

Grilles Aides 
d’Etat

Annexe 2 
Description 
détaillée du 

projet 

Annexe 2 
Description 
détaillée du 

projet 

Grille des 
pièces à 
joindre

Grille des 
pièces à 
joindre

Obligatoire 
pour tous 

les dossiers

Obligatoire pour les 
porteurs soumis aux règles 
de la commande publique 

Obligatoire pour les projets 
soumis aux Aides d’Etats



2.5. Le plan de financement





Permettra de définir les marchés qui seront analysés et pour 
lesquels le kit sera à compléter en phase d’instruction pour 
les marchés déjà notifiés

Associer le service Marché de la collectivité

2.6. La grille info porteur



Calendrier prévisionnel

Finalisation 
de l’AAP

26 avril 2023

Publication de l’appel à 
projets 

Webinaire

Clôture de l’appel à 
projet

28 septembre 2023

Accompagnement des porteurs de projet Instruction des demandes d’aide

11 Mai 2023



Contacts
Direction des Affaires Européennes

Direction Déléguée FEDER
Service Transition Juste Ecologique et Energétique

Chef de service : Delphine VITALI

federOS2@maregionsud.fr

Référentes « Biodiversité» :
Charlotte GUERIN-GUILLAUD et Elodie GARIDOU

Site Internet
https://europe.maregionsud.fr/



Merci pour votre attention


